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Des t ina t ion e t occupat ion projetées.—L'expérience a démontré que les 
immigrants n'atteignent pas tous la province où ils comptent s'établir ni ne se livrent 
tous à l'occupation projetée. Le tableau 8 indique la destination et l'occupation pro
jetées des immigrants arrivés au Canada en 1952. Quarante-cinq p. 100 sont des 
épouses et des enfants à charge; 10 p. 100 sont classés comme ouvriers agricoles, 
13 p. 100 comme ouvriers spécialisés et 12 p. 100 comme ouvriers non spécialisés, 
tandis que 11p. 100 sont des employés de bureau, des professionnels et des marchands. 

Exception faite des épouses et des enfants à charge (69 p. 100), les domestiques 
sont les plus nombreuses chez les immigrantes, suivies des employées de bureau et 
des professionnelles. Seulement 3 p. 100 sont des ouvrières spécialisées. 

I m m i g r a n t s refusés e t expulsés.—La loi sur l'immigration prévoit le rejet 
de la demande ou l'expulsion des immigrants qui appartiennent à des catégories 
interdites, ainsi que l'expulsion de ceux qui deviennent indésirables dans l'intervalle 
de 5 ans après leur admission légale. Le tableau 9 montre le résultat de l'application 
de ces règlements. 

9.—Immigrants et autres personnes refusés et expulsés, par cause et par 
nationalité, 1950-1952 

NOTA.—Les chiffres de 1903-1939 figurent au tableau correspondant des Annuaires précédents; ceux de 
1940-1949, à la page 158 de l'édition de 1951. 
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Total général, refusés 7,853 5,113 4,114 Total général, expulsés 393 461 580 

Canadiens revenus a u pays.—Le nombre de Canadiens qui sont revenus au 
pays de 1947 à 1952, après avoir résidé aux États-Unis, se répartit comme il suit: 
1947, 8,970; 1948, 5,678; 1949, 4,050; 1950, 3,518; 1951, 3,635; et 1952, 4,707. 

Section 2.—Émigration 
L'émigration est un facteur important qui tend à contre-balancer l'immigration 

passée et actuelle. L'émigration aux États-Unis de Canadiens de naissance ainsi que 
d'Européens immigrés d'abord au Canada a atteint à certaines époques des propor
tions considérables. Les chiffres du tableau 10, montrant le nombre de personne-


